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Gérer efficacement les contrats en alternance

Responsables des ressources
humaines - Chargés des ressources
humaines - Responsables formation
- Assistants RH - Assistants
formation - Toute personne en
charge de l’alternance

Aucun prérequis nécessaire

Fondamentaux

Format condensé pour maximiser
l'acquisition de compétences
opérationnelles

Flexibilité grâce à un format
entièrement à distance et court

Alternance d'éléments techniques et
exercices pratiques

Peut être associé à d'autres classes
virtuelles pour approfondir
progressivement vos compétences

Code

700167
Durée

3 heures / 3
heures

Tarif Inter*

399 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Engagement
Vous vous engagez dans votre formation. Connectez-vous sur votre espace
participant et complétez votre questionnaire préparatoire. Votre formateur
recevra vos objectifs de progrès. Auto-évaluez vos compétences pour suivre
vos progrès à l'issue de votre formation.

Cerner le cadre réglementaire des contrats d'alternance

Identifier les points-clés liés à l'embauche

Gérer le contrat de travail et l'exécution de celui-ci

Respecter les obligations de l'employeur lors de la fin du
contrat

Alternance : points clés concernant les
contrats d’apprentissage et de
professionnalisation - Instant learning



PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Notre pédagogie favorise
l'interactivité entre participants et
intervenant

.

Un support est remis en début de
formation à chaque participant et
est disponible sur l'espace
pédagogique en ligne

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis



Objectifs pédagogiques

Gérer les contrats d'apprentissage et contrats de professionnalisation de
leur embauche à leur départ de l'entreprise

.

Développer les bons réflexes pour résoudre les difficultés rencontrées au
quotidien

.

Programme de la formation

Identification des spécificités du contrat d'apprentissage et du contrat de
professionnalisation

.

Focus sur le contrat de professionnalisation expérimental.

Formalisme des contrats et leurs évolutions récentes.
Les aides à l'embauche.
Comment compléter le formulaire Cerfa ?.
Choix du tuteur ou du maître d'apprentissage.
L'emploi des mineurs.
L'apprentissage transfrontalier.

Modalités d'exécution des contrats : statut, période d'essai, prise en charge
des frais, suivi de l'assiduité...

.

Rémunération : montant et calcul.
Gestion au quotidien des conditions de travail : durée du travail, congés et
absentéisme

.

Rupture anticipée : dans quels cas ?.
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En cas de nécessité, une assistance
technique et pédagogique est
joignable entre 8h30 et 18h (jours
ouvrés):

Une réponse immédiate est apportée
; si besoin, le demandeur est mis en
relation avec un expert dans un délai
maximum de 48h.

Consulter les représentants du personnel

Gérer la relation avec l'opérateur de compétences (OPCO)

Transfert
Votre parcours de formation se poursuit dans votre espace participant.
Connectez-vous pour accéder aux ressources, auto-évaluer vos compétences
acquises pendant votre formation et faciliter la mise en œuvre de vos
engagements dans votre contexte professionnel.

En amont et en aval de la formation, le positionnement pédagogique sera
effectué à l'aide d'un questionnaire d'auto-positionnement.

Vérifiés, solution Certifiée NF
Service

A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

ACCOMPAGNEMENT
FORMATION À DISTANCE

par téléphone : 01 83 10 10 10.
par mail : care-
formation@lefebvre-dalloz.fr

.

Modalités pratiques des successions de contrats.
Fin du contrat.

Informations à transmettre au CSE.
Consultations du CSE.

Informations à communiquer à l'OPCO.
Organisation des relations avec les centres de formation.
Quiz de synthèse : les contrats d'alternance.

A noter

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Prochaines sessions

A DISTANCE

23 Oct. 2026.
20 Nov. 2026.
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